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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PEGC
Question écrite n° 4748

Texte de la question

M. Jean-Luc Preel attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur l'inquietude des professeurs
d'enseignement general de college (les PEGC) quant a leur perspective de carriere. Les gouvernements
precedents leur avaient promis les memes perspectives de carriere que les certifies. Or les promesses n'ont pas
ete tenues et la majeure partie d'entre eux partiront a la retraite avec une pension inferieure a celle qu'ils
auraient obtenu s'ils etaient restes instituteurs. Il lui demande donc ce qu'il entend faire pour remedier a cette
situation penible et angoissante pour eux.

Texte de la réponse

Deux decrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert aux professeurs d'enseignement general de college des
perspectives de carriere identiques a celles des certifies. Les PEGC peuvent desormais : soit decider de
poursuivre leur carriere dans leur corps d'origine, qui est dote d'une classe exceptionnelle et qui culmine a
l'indice majore 731 (tout comme la hors-classe du corps des certifies) ; soit demander leur integration dans le
corps des certifies en obtenant leur inscription sur la liste d'aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de
diplome a tous les PEGC qui justifient de cinq annees de services publics, apres que leur candidature aura recu
un avis favorable de l'inspection pedagogique concernee.
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